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LISTE DES DÉLIBERATIONS EXAMINÉES LORS DE LA SÉANCE DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2026 

 

N° INTITULE 
RESULTAT 

VOTE 

2026-03-16 Proposition d’honorariat de Maire - Jacques DUCROCQ  APPROUVE 

2026-03-17 Mise en place du règlement intérieur du conseil municipal  APPROUVE 

2026-03-18 Fixation du nombre et élection des représentants au CCAS  APPROUVE 

2026-03-19 Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO)  APPROUVE 

2026-03-20 Désignation des membres du CM au sein des comités consultatifs APPROUVE 

2026-03-21 Désignation des représentants aux organismes extérieurs APPROUVE 

2026-03-22 Taux des taxes locales 2026  APPROUVE 

2026-03-23 Budget primitif 2026  APPROUVE 

2026-03-24 Modifications des autorisations de programmes et crédits de paiement  APPROUVE 

2026-03-25 Formation des élus 2025 - Bilan 2024 & budget APPROUVE 

2026-03-26 Fongibilité des crédits pour l’année 2025  APPROUVE 

2026-03-27 Subvention de fonctionnement au CCAS 2026  APPROUVE 

2026-03-28 
Modification du tableau des effectifs - Création de deux emplois 
permanents techniques  

APPROUVE 

2026-03-29 
Modification du tableau des effectifs  - Création d’un emploi permanent 
- administratif  

APPROUVE 

2026-03-30 Etude impact - Réaménagement des espaces publics rue du stade APPROUVE 

2026-03-31 Mise en place du règlement budgétaire et financier APPROUVE 
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AMENAGEMENTS ESPACES PUBLICS RUE DU STADE 

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE EN CENTRE BOURG 
 
 

 
ETUDE D’IMPACT FINANCIERE 

 
 
 

 
La commune a finalisé en 2025 les travaux de rénovation intérieure de l’école maternelle ainsi que d’une 
partie de son complexe sportif. La commune souhaite désormais réaménager les espaces publics de la 
rue du stade. Les espaces concernés (de voirie) sont :  

• Le parvis du groupe scolaire public,  
• Le parvis du complexe sportif 
• Les circulations douces pour le groupe scolaire public (voyette des écoliers) 
• Les circulations douces pour les autres équipements publics (complexe sportif et salle des 

fêtes)  
 

Les travaux ont pour objet la rénovation de ces espaces pour répondre aux objectifs suivants : 
• Améliorer la sécurité d’accès aux bâtiments publics,  
• Favoriser le développement des mobilités douces ou actives, 
• Améliorer la qualité d’aménagement du cadre de vie, 
• Adapter la commune aux changements climatiques (végétalisation de cet espace fortement 

minéralisé actuellement et mise en place de l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle).  
• Prolonger la trame verte (par la création d’espaces de biodiversité et de lieux de nichages 

pour la faune locale) 
 
1. Présentation du projet 

 
• Intitulé : Aménagements espaces publics rue du stade - Adaptation au changement 

climatique en centre bourg 
• Calendrier :  

o Démarrage des travaux : 01/07/2026 
o Fin des travaux : 30/06/2027 

▪ Phase 1 : juillet et août 2026 : réalisation du parvis du groupe scolaire et du 
complexe sportif 

▪ Phase 2 : septembre 2026 à juin 2027 : réhabilitation du parking et des 
espaces de cheminement 

• Montant total estimé HT : 1 089 764,63 € 
 

2. Plan de financement de l'investissement 
 
• Subventions attendues :  

o État - DETR : 326 929,39 € 
o Département du Nord – Aide villages et bourgs : 134 002 € (notifiée) 

• FCTVA : 178 765 € 
• Autofinancement : 450 068.24 € 
• Recours à l'emprunt : non prévu 

 
3. Impact sur les dépenses de fonctionnement  

 
• Energie :  

o Eclairage public : de nouveaux éclairages publics vont être installés mais leur 
surcoût est compensé par la baisse de consommation liée à l’amélioration 
technologique des luminaires installés par rapport à l’existant. 

• Maintenance : l’impact est très limité et ne concerne que les éléments suivants : 
o Eclairage public : quelques lampadaires supplémentaires seront à entretenir pour un 

surcoût estimable à moins de 1 000 € par an. 
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o Cuve incendie de 120 m3 : l’entretien-maintenance de ce matériel nouvellement 
installé est limité et estimable à moins de 1 000 € par an. 

o Jeux pour enfants : un contrat est déjà en cours pour le contrôle des autres espaces 
de jeux pour enfants de la commune. La dépense supplémentaire est estimable à 
moins de 500 € par an. 

• Charges de personnel : 
o Espaces verts : le coût d’entretien est limité puisque la zone est déjà entretenue par 

les services techniques. La dépense supplémentaire pour les nouveaux espaces est 
estimable à moins de 1 000 € par an. 

• Total : l’augmentation des dépenses de fonctionnement pour la commune devrait être très 
limitée à la suite de ce projet. Elle est estimable à moins de 3 500 € par an. 
 

4. Impact sur les recettes de fonctionnement 
 

La commune n’attend pas de recettes en lien direct ou indirect avec ce projet.  
 

5. Synthèse : Analyse de la soutenabilité financière 
 

Le projet apparaît tout à fait soutenable pour les finances communales. 
 
D’une part, la section de fonctionnement ne sera que très peu impactée, les dépenses nouvelles ne 
représentant qu’environ 0.1 % du total du budget primitif 2026. 
 
D’autre part, la section d’investissement a été consolidée pendant le mandat 2020-2026, permettant 
de ne pas recourir à l’emprunt pour financier ce projet. Celui-ci représente une grande partie du budget 
d’investissement 2026 (environ 43 %) de la commune. Ce coût sera compensé par des recettes 
d’investissement issue de plusieurs financeurs (l’Etat par le FCTVA et la DETR et le Département du 
Nord par l’Aide villages et bourgs). Ainsi, le coût « net » pour la commune serait de 450 000 € soit 
environ 24 % du budget d’investissement de l’année 2026. 
 
 

A Sainghin-en-Mélantois, le vendredi 10 avril 2026, 
 

     Monsieur Jean-Pierre GORRILLOT 
 Maire de Sainghin en Mélantois 

 

Signé électroniquement par : Jean-Pierre GORRILLOT
Date de signature : 10/04/2026
Qualité : Maire




